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I. INTRODUCTION 

Alors que la mondialisation progresse dans l’ensemble du globe et que les 

activités transfrontalières deviennent la norme, les administrations fiscales ont 

besoin de coopérer pour veiller à ce que les contribuables paient le montant 

exact de l’impôt dû à l’État auquel il revient. Une architecture internationale 

ouverte dans laquelle les contribuables travaillent au delà des frontières tandis 

que les administrations fiscales demeurent confinées à leur territoire national ne 

peut être pérenne que si ces dernières collaborent entre elles. L’échange de 

renseignements est un aspect crucial de la coopération fiscale internationale. 

Il se présente sous diverses formes : échange sur demande, échange 

spontané et échange automatique de renseignements. L’OCDE s’implique 

depuis longtemps dans l’échange de renseignements sous toutes ses formes et 

l’Article 26 du Modèle de convention fiscale de l’OCDE concernant le revenu et 

la fortune sert de base à l’échange de renseignements sous chacune de ses trois 

formes. 

Le travail de l’OCDE concernant l’échange de renseignements sur demande 

et les travaux effectués plus récemment dans le cadre de l’examen par les pairs 

au sein du Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements
1
 

sont bien connus. L’OCDE s’intéresse en outre à d’autres formes d’échange de 

renseignements, notamment l’échange automatique, qu’elle s’attache à faciliter 

depuis des années. Son action dans ce domaine tend en priorité à faire de 

l’échange automatique de renseignements un outil efficace de discipline fiscale 

pour les pays qui souhaitent y recourir, mais elle ne propose pas une 

modification de la norme internationale en vigueur, qui est l’échange de 

renseignements sur demande. 

Elle a ainsi œuvré à la création d’un cadre juridique pour ces échanges de 

renseignements, à l’élaboration de normes techniques et à l’amélioration de 

l’échange automatique de renseignements sur le plan pratique. De plus, l’OCDE 

a édicté des guides sur l’échange automatique et dispensé des formations au 

profit des pays désireux de définir le cadre nécessaire et de faire fonctionner 

l’échange automatique de renseignements sur le plan pratique. 

                                                        
1
  Voir www.oecd.org/tax/transparency.  

http://www.oecd.org/tax/transparency
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Un autre impératif de l’échange automatique de renseignements est la 

nécessité de faire en sorte que les renseignements échangés soient tenus secrets. 

C’est là une préoccupation ancienne de l’OCDE, non seulement pour l’échange 

automatique mais aussi pour les autres formes d’échange, même si elle revêt une 

importance particulière pour le premier. Pour échanger des renseignements, tout 

spécialement sous forme automatique, les États ont besoin de l’assurance que 

ceux-ci seront tenus secrets tant au plan juridique que pratique et qu’ils ne 

serviront qu’aux fins autorisées par l’instrument relatif à l’échange de 

renseignements applicable. 

Le présent rapport informe le grand public des principaux aspects de 

l’échange automatique de renseignements et du travail de l’OCDE dans ce 

domaine. Il répond notamment à plusieurs questions de base: 

 Qu’est-ce que l’échange automatique de renseignements ?  

 Comment fonctionne-t-il ?  

 Sur quelle base juridique repose-t-il ?  

 Quelle est la situation actuelle ?  

 L’échange automatique est-il efficace ?  

 Que fait l’OCDE dans ce domaine et quels progrès reste-t-il à 

accomplir ?  
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II. QU’EST-CE QUE L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS ?  

On définit l’échange automatique de renseignements
2
 comme la 

transmission systématique et régulière d’un gros volume d’informations 

concernant des contribuables, qui sont communiquées au pays de résidence par 

le pays de la source et concernent diverses catégories de revenus (par exemple 

les dividendes, intérêts, redevances, salaires, pensions, etc.).  

En principe, les renseignements sur lesquels il porte sont systématiquement 

recueillis dans le pays de la source, généralement lorsque le payeur (institution 

financière, employeur, etc) déclare les paiements qu’il a effectués. Cette 

procédure peut également être utilisée pour transmettre d’autres renseignements 

utiles : changements de résidence, achat ou vente de biens immobiliers, 

remboursements de taxe sur la valeur ajoutée, etc. Les autorités fiscales du pays 

de résidence du contribuable sont ainsi à même de vérifier, en contrôlant leurs 

documents fiscaux, qu’il a bien déclaré ses revenus de source étrangère. En 

outre, les renseignements concernant l’acquisition d’actifs significatifs peuvent 

être utilisés pour évaluer la situation nette d’une personne afin de déterminer si 

le montant du revenu déclaré n’est pas disproportionné par rapport à la 

transaction.  

                                                        
2
 Également appelé échange de routine par certains pays. 



 

 



COMMENT FONCTIONNE L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS ? – 7 

L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS © OCDE 2012 

III. COMMENT FONCTIONNE L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE 

RENSEIGNEMENTS ?  

Le processus de base de l’échange automatique de renseignements se 

décompose en sept étapes :  

1. Le payeur ou l’agent payeur recueille les informations auprès du 

contribuable et/ou les génère lui-même
3
. 

2. Le payeur ou l’agent payeur transmet ces renseignements à 

l’administration fiscale.  

3. L’administration fiscale regroupe les informations par pays de 

résidence. 

4. Les renseignements sont cryptés et regroupés pour être envoyés à 

l’administration fiscale du pays de résidence. 

5. Les renseignements sont reçus et décryptés. 

6. Le pays de résidence intégre les informations pertinentes dans un 

processus de recoupement automatique ou manuel. 

7. Le pays de résidence analyse les résultats et prend des mesures de 

discipline fiscale appropriées.  

Le processus part de la fourniture par un contribuable d’informations sur 

son identité à un payeur ou agent payeur et/ou de la production d’informations 

par le payeur ou agent payeur (première étape). Les règles internes en vigueur 

dans le pays de la source font obligation aux payeurs et agents payeurs de 

communiquer aux autorités fiscales des renseignements sur l’identité des 

contribuables non résidents et des paiements effectués à leur profit (deuxième 

étape). Une fois ces informations parvenues à l’administration fiscale du pays de 

                                                        
3
  Quoique le système fiscal de la plupart des États fonctionne de cette manière, certains 

obligent le contribuable à déposer une demande de remboursement directement auprès de 

l’administration fiscale. C’est grâce à cette demande de remboursement que 

l’administration obtient les informations à échanger.  
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la source, elles sont consolidées et regroupées par pays de résidence (troisième 

étape). Elles sont ensuite transmises par le pays de la source au pays de 

résidence. Il appartient au pays de la source de faire en sorte que la transmission 

soit sécurisée en les cryptant au moyen d’une procédure suffisamment fiable. 

Les renseignements peuvent être transmis par voie électronique ou sur CD 

ROM. Si les CD ROM sont expédiés par la poste, l’envoi doit être effectué en 

recommandé de telle sorte que la référence du colis soit consignée dans un 

système international pour assurer son suivi (quatrième étape). 

La cinquième étape du processus est la réception et le décryptage des 

informations par les autorités fiscales du pays de résidence. Les renseignements 

pertinents sont ensuite enregistrés dans un système de recoupement automatique 

ou manuel. Le traitement et l’utilisation des renseignements varient d’un pays à 

l’autre en fonction des paramètres d’évaluation des risques et des systèmes 

informatiques employés. L’important est d’être en mesure d’identifier un 

contribuable et de rapprocher les renseignements avec les documents détenus 

par le fisc. C’est pourquoi de nombreux pays ont conçu des systèmes 

sophistiqués de rapprochement automatique de manière à intégrer toutes les 

informations reçues dans une base de données pour effectuer les recoupements. 

Cette opération est fréquemment suivie d’un rapprochement manuel des 

données qui n’ont pu être appariées auparavant. D’autres pays recourent 

uniquement à un système de rapprochement manuel (sixième étape). Au vu des 

résultats du processus de rapprochement, l’administration fiscale peut 

entreprendre des mesures de discipline fiscale à l’encontre d’un contribuable 

soupçonné de ne pas s’être acquitté de ses obligations déclaratives ou d’adresser 

au pays de la source une demande de renseignements pour obtenir des 

informations supplémentaires. Certains pays se servent en outre des 

renseignements ainsi reçus pour procéder à une évaluation plus générale des 

risques (septième étape). 

Tout au long du processus, un retour d’information peut être transmis par le 

pays destinaire à celui qui lui a fait parvenir les renseignements, mais le pays 

qui les a recueillis peut aussi faire part de ses observations aux payeurs ou 

agents payeurs qui les ont fournis. 
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IV. QUELLE EST LA BASE JURIDIQUE DE L’ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS ?  

L’échange automatique de renseignements repose généralement sur (1) la 

clause d’échange de renseignements d’une convention de double imposition 

reposant sur l’Article 26 du Modèle de Convention fiscale de l’OCDE ou de 

l’ONU, (2) l’Article 6 de la Convention concernant l’assistance administrative 

mutuelle en matière fiscale ou (3), pour les pays membres de l’UE, la législation 

interne transposant les directives de l’UE qui prévoient l’échange automatique 

de renseignements. 

Bien que le droit conventionnel contienne la base juridique de l’échange 

automatique de renseignements, notamment les règles sur la réciprocité, certains 

pays exigent, et d’autres ont comme politique d’exiger, un accord de travail 

spécial ou un mémorandum d’accord (MOU) stipulant les conditions de 

l’échange automatique proposé. Ce mémorandum d’accord énonce le plus 

souvent la nature des renseignements à échanger automatiquement et contient 

une description détaillée des procédures d’envoi et de réception des 

informations ainsi que du format à utiliser. L’OCDE a rédigé un Modèle de 

Mémorandum d’accord sur l’échange automatique de renseignements
4
 qui peut 

servir de base à un accord de travail opérationnel entre administrations fiscales. 

La Convention multilatérale concernant l’assistance administrative mutuelle en 

matière fiscale exige spécifiquement un accord entre les Parties disposées à 

s’échanger automatiquement des renseignements. 

                                                        
4
 Voir C(2001)28/FINAL (disponible à 

www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=C(2001)28/FINAL&

docLanguage=En) 

http://www2.oecd.org/oecdinfo/info.aspx?app=OLIScoteEN&Ref=C(2001)28/FINAL
http://www2.oecd.org/oecdinfo/info.aspx?app=OLIScoteEN&Ref=C(2001)28/FINAL
http://www2.oecd.org/oecdinfo/info.aspx?app=OLIScoteEN&Ref=C(2001)28/FINAL


 

 



LA SITUATION ACTUELLE – 13 

L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS © OCDE 2012 

V. LA SITUATION ACTUELLE  

Une enquête récente de l’OCDE
5,6

 montre que l’échange automatique de 

renseignements est largement développé, que ce soit en termes de pays couverts, 

de types de revenus, de montant des  transactions échangées et les volumes de 

données  échangés. Plusieurs faits et chiffres sont résumés ci-dessous dans 

chacun de ces domaines. 

Pays et types de revenus couverts  

L’échange automatique de renseignements est largement utilisé, tant au sein 

de l’Union européenne (UE) qu’en dehors de celle-ci, de nombreux pays qui ne 

sont pas membres de l’UE ayant conclu un grand nombre d’accords d’échange 

de renseignements. Les types de revenus les plus fréquemment cités sont les 

intérêts, les dividendes, les redevances, les revenus des professions dépendantes 

et les pensions. Les 38 pays (100 %) reçoivent tous automatiquement des 

renseignements de partenaires conventionnel et 33 (85 %) d’entre eux envoient 

des renseignements automatiquement à des partenaires conventionnels. Le 

Danemark, pays qui a le plus de relations d’échange automatique de 

renseignements, envoie des renseignements automatiquement à 70 pays. Les 

graphiques ci-dessous donnent des indications plus précises sur les pays 

couverts. 

                                                        
5
  Les pays participant aux travaux du Comité des affaires fiscales de l’OCDE qui ont 

répondu à l’enquête sont les suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, 

Autriche, Belgique, Canada, Chili, Chine, Corée, Danemark, Espagne, Estonie, États-

Unis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 

Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-bas, Pologne, Portugal, 

République slovaque, République tchèque, Royaume-Uni, Russie, Slovénie, Suède et 

Turquie. 
6
  Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des 

autorités israélienne compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans 

préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem Est et des colonies de 

peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international.  



14 – LA SITUATION ACTUELLE 

L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS © OCDE 2012 

Graphique 1. Relations d’échange automatique de renseignements – Nombre de pays 

auxquels des renseignements sont envoyés automatiquement par  

 

Graphique 2. Relations d’échange automatique de renseignements – Nombre de pays 

recevant automatiquement des renseignements de  
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Montant des transactions  

La valeur des transactions désigne le montant des revenus et capitaux 

indiqués dans les documents échangés automatiquement. Il ressort de l’enquête 

que les montants par documents reçus peuvent représenter aussi bien des 

sommes modestes que plusieurs millions d’euros, voire nettement plus de 200 

millions d’euros au cours d’une année donnée
7
. Cinq pays, dont l’Italie, 

déclarent avoir reçu des documents pour un montant supérieur à 15 milliards 

d’EUR pour une année donnée. De plus, la plupart des pays rapportent qu’ils ont 

échangé des renseignements pour un montant de plusieurs milliards d’EUR. 

Quoique ces sommes ne correspondent pas à des impôts mais à des revenus et 

des actifs, l’application des taux d’imposition moyen à ces sommes, même si 

l’on suppose que le pourcentage d’infractions est bas, peut donner des chiffres 

significatifs.  

Documents échangés  

De plus, un grand nombre de pays ont des statistiques sur le nombre de 

documents échangés : 

 Huit pays
8
 ont envoyé plus d’un million de documents au cours d’une 

année donnée
9
. 

 L’un d’entre eux (États-Unis) en a envoyé 2.5 millions de documents au 

cours d’une année
9
. 

 Trente-et-un pays
10

 ont envoyé à eux tous 17.8 millions de documents 

au cours d’une année donnée
9
. 

                                                        
7
  Selon la dernière année pour laquelle des statistiques sont disponibles sur un pays, 

l’année au titre de laquelle des renseignements ont été fournis peut varier. 

8
 Australie, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, France, Royaume-Uni et Suède. 

9
 Suivant la dernière année pour laquelle des statistiques sont disponibles sur un pays 

donné, l’année au titre de laquelle des renseignements ont été fournis peut varier. 

10
 Les 31 pays ci-après ont indiqué le nombre de documents envoyés : Allemagne, 

Argentine, Australie, Belgique, Canada, Chili, Chine, Corée, Danemark, Espagne, 

Estonie, États-Unis, Finlande, France, Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Italie, Japon, 

Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-bas, Pologne, Portugal, 

République tchèque, Royaume-Uni, Slovénie et Suède. 
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VI. L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE EST-IL EFFICACE ?  

En tant qu’outil permettant de lutter contre l’indiscipline fiscale offshore, 

l’échange automatique offre plusieurs avantages. Il peut livrer en temps utile des 

informations sur l’absence de déclaration fiscale d’un retour sur investissement 

ou du capital sous-jacent. Il a en outre une vertu dissuasive en incitant les 

contribuables à se plier volontairement à leurs obligations et à déclarer toutes les 

informations pertinentes. Il peut aussi leur apprendre à mieux s’acquitter de 

leurs obligations, avec à la clef des recettes supplémentaires et une plus grande 

équité car tous les contribuables paieront leur écot en temps et en heure dans le 

pays où il est dû. Dans un petit nombre de cas, des pays sont parvenus à intégrer 

les renseignements reçus automatiquement dans leurs propres systèmes de telle 

sorte que les déclarations d’impôt soient préremplies. 

Dans un cadre purement national, l’impact de la communication 

d’informations est manifeste quand on compare la discipline fiscale des salariés 

avec celle des travailleurs indépendants. Sachant que leur salaire sera déclaré à 

l’administration fiscale, les premiers sont moins enclins à minorer leurs revenus 

que les seconds, dont les revenus ne sont pas déclarés directement. Il en va de 

même dans un contexte international. Les contrôles sur l’application de la 

Directive de l’UE sur l’épargne tendraient à prouver qu’en l’absence d’échange 

automatique de renseignements plus de 75 % des contribuables se seraient 

dispensés de leurs obligations de declaration vis-à-vis de leur pays de 

résidence.
11

  

L’exemple du Danemark et de la Norvège confirme le risque de 

dissimulation de revenus de source étrangère : 

 En 2009, la Norvège a reçu des informations de plusieurs pays avec 

lesquels elle avait conclu une convention d’échange de renseignements 

fiscaux. Au-dessus d’un certain seuil, les fichiers ont été comparés avec 

                                                        
11

 Ce nombre est calculé en prenant en compte le nombre de contribuables qui, selon les 

chiffres publiés, ont opté pour la retenue à la source plutôt que pour la communication 

d’informations. Voir Accord sur la fiscalité de l’épargne / statistique du 01.01.2008 au 

31.12.2010, Suisse (disponible à www.estv.admin.ch).  Le raisonnement sous-jacent est 

qu’en pratique il n’existe aucune raison pour quiconque désire respecter la législation 

fiscale en vigueur dans son pays de résidence d’opter pour la retenue à la source. 

http://www.estv.admin.ch/
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les déclarations de revenu déposées par les contribuables. Il ressort de 

l’enquête que, dans 38.7 % des cas, des revenus imposables en 

Norvège n’avaient pas été déclarés.  

 Dans le cadre d’un projet spécial, le Danemark a exploité des 

renseignements reçus automatiquement pour mener à bien 1 000 

contrôles, ce qui a procuré des recettes fiscales supplémentaires. En 

outre, 1 100 lettres contenant les informations reçues par 

l’Administration fiscale danoise ont été expédiées à d’autres 

contribuables. En conséquence, 440 personnes ont déclaré des revenus 

de source étrangère qu’elles avaient « oubliés » au cours d’exercices 

antérieurs, indiquant un pourcentage d’infractions de 40 %.  

En définitive, le but des administrations fiscales est d’amener les contribuables à 

déclarer spontanément leurs revenus de source étrangère à l’avenir. Un moyen 

d’y parvenir est de les informer de la quantité d’informations faisant l’objet d’un 

échange de renseignements automatique car l’expérience enseigne que la 

discipline fiscale augmente à mesure qu’une plus grande quantité d’informations 

est transmise. 
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VII. QUELLE EST L’ACTION DE L’OCDE DANS CE DOMAINE ET QUELS 

PROGRÈS RESTE-T-IL À ACCOMPLIR ?  

L’OCDE s’attache depuis des années à faciliter l’échange automatique de 

renseignements en créant un cadre juridique, en élaborant des normes 

techniques, en dispensant des conseils et formations et en s’efforçant 

d’améliorer l’échange automatique sur le plan pratique. 

Elle a ainsi identifié huit conditions déterminantes pour l’efficacité de 

l’échange automatique de renseignements. Elles concernent les pays expéditeur 

et destinataire et supposent toutes qu’existe à l’échelon international un certain 

degré de compréhension ou de consensus pour en maximiser les avantages et 

l’efficience. 

Les huit conditions de l’efficacité de l’échange automatique de 

renseignements  

Du point de vue du pays destinataire : 

1. Quoi – Définition du champ des revenus / transactions concernés.  

2. Qui – Définition des informations à appréhender au sujet du 

contribuable/bénéficiaire effectif. 

3. Qualité – Qualité des données (ex. : validation des données, vérification du 

NIF, normes générales de contrôle diligent). 

4. Quand – Quand les renseignements doivent-ils être reçus. 

5. Comment échanger – Format à utiliser, chiffrement et système de 

transmission. 

6. Comment utiliser les informations – Évaluation des risques, 

rapprochements et mesures de discpline fiscale. 

Du point de vue du pays expéditeur :  

7. Confidentialité – Protection permanente des informations, tant au plan 

juridique que pratique. 
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8. Reciprocité, accusés de réception et retour d’information. 

L’OCDE a rédigé plusieurs guides et documents de formation pour faciliter 

la mise en œuvre et l’utilisation de l’échange automatique de renseignements 

par les pays. Ce sont notamment les documents ci-après : 

 Un Modèle de Mémorandum d’accord sur l’échange automatique de 

renseignements
12

. 

 Un Manuel sur la mise en œuvre de l’échange de renseignements en 

matière fiscale (lequel inclut un module spécifique sur l’échange 

automatique)
13

. 

 Une boîte à outils sur l’échange automatique de renseignements
14

. 

 Des profils par pays sur l’échange automatique de renseignements ont 

été compilés (nature des renseignements échangés automatiquement, 

norme préférée pour recevoir les renseignements, etc). 

De plus, l’OCDE participe activement à l’élaboration de normes techniques. 

La standardisation des formats est cruciale pour que les informations puissent 

être saisies, échangées et traitées promptement et efficacement à un coût 

raisonnable par le pays destinataire. Lors de son travail de standardisation, 

l’Organisation a tiré parti des avancées technologiques en partant d’un format 

standard sur papier avant d’enchaîner sur le standard magnétique (« FMN ») 

puis de passer à une norme plus perfectionnée faisant appel au langage XML 

(« FTN »)
15

. Étant donné qu’actuellement les formats FMN et FTN sont tous 

deux employés suivant l’administration fiscale concernée, des programmes de 

transposition ont été conçus pour effectuer la conversion entre les deux formats 

de telle sorte que les signataires d’un traité puissent effectuer des échanges de 

renseignements bilatéraux même s’ils n’utilisent pas le même format. 

                                                        
12

 Voir la note en bas de page n° 3. 

13
 www.oecd.org/ctp/eoi/manual 

14
 www.oecd.org/tax/eoi/toolkit 

15
 Le format FTN comporte de nombreux avantages, notamment la séparation du contenu 

d’un message de toute structure d’affichage, le fait de pouvoir être lu tant par les humains 

que par les machines, la modularité, la souplesse et la validation des informations, c’est-

à-dire la possibilité de vérifier que les documents sont conformes au « contrat » sur la 

structure des informations.  

http://www.oecd.org/ctp/eoi/manual
http://www.oecd.org/tax/eoi/toolkit
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Le Conseil de l’Union européenne a adopté des formats standard pour la 

mise en œuvre de la Directive de l’Union européenne sur les revenus de 

l’épargne qui reposent en grande partie sur le format FTN de l’OCDE (vers le 

format FISC 153). Parallèlement à l’adaptation du format FTN, l’Union 

européenne a défini des spécifications garantissant que les données sont de 

bonne qualité et contrôlant le fonctionnement du format. Elle a adopté en 2011 

une nouvelle Directive sur l’entraide administrative qui prévoit l’élaboration de 

nouveaux formats pour cinq types de revenus : revenus d’activité, revenus 

immobiliers, tantièmes, pensions et produits d’assurance vie non couverts par un 

autre texte de l’UE sur l’entraide administrative. Pour concevoir ces formats, 

l’Union européenne collabore étroitement avec l’OCDE dans le but de disposer, 

pour l’échange automatique de renseignements, d’une norme unique dont les 

schémas soient publiés simultanément dans la mesure du possible par l’UE 

comme par l’OCDE. 

Si les travaux sur l’échange automatique de renseignements ont prouvé que 

celui-ci peut être un outil efficace pour assurer la discipline fiscale, ils ont aussi 

mis en lumière plusieurs difficultés et des domaines où des travaux cela 

supplementaires doivent être menés, aussi bien sur le plan pratique que dans le 

domaine de la politique fiscale. Le véritable critère du succès n’est pas la 

quantité de renseignements échangés mais le fait que les obligations fiscales 

soient respectées. Il importe aussi de réduire autant que possible les coûts de 

discipline fiscale, par exemple en instaurant des normes et procédures 

communes pour les administrations fiscales et les tiers. Enfin, une analyse des 

coûts et avantages des différents types de renseignements échangés et du niveau 

de détails nécessaire peuvent aider les pays à améliorer l’efficience du 

processus. 

La suite de cette section met en lumière plusieurs domaines sur lesquels les 

travaux doivent se focaliser, tant aujourd’hui qu’à l’avenir. 

Élaboration de normes communes pour la saisie des informations  

Pour que l’échange automatique de renseignements donne des résultats 

concrets, il est crucial que le pays destinataire soit à même de recouperer les 

informations reçues et que son administration fiscale puisse les exploiter. 

Comme les échanges de renseignements portent sur un gros volume 

d’informations, le processus de recoupement automatique sera souvant essentiel. 

Ainsi, si les informations recueillies dans un pays sont alignée sur celles dont les 

autres pays ont besoin, une norme commune édictant celles qui doivent être 

collectées et celles qui sont utilisées pour les recoupements et la discipline 

fiscale peut améliorer considérablement l’efficacité de l’échange automatique. 

La standardisation des declarations et des contrôles de diligence appropriée 

aidera aussi à réduire les coûts. 
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Par exemple, l’enquête de l’OCDE montre que, si les informations reçues 

par le pays de résidence incluent un numéro d’identification fiscale (NIF), le 

taux de recoupement des informations augmente sensiblement, et par 

l’identification du contribuable. À titre d’illustration, il ressort de l’enquête que, 

en moyenne, le taux de rapprochement augmente de 30 % quand le NIF du pays 

de résidence est fourni. En l’absence de NIF, les données les plus souvent 

demandées par le pays de résidence pour identifier son contribuable sont le nom, 

l’adresse et la date de naissance, la quasi-totalité des pays exigeant déjà 

l’indication du nom et de l’adresse. 

Amélioration de la qualité des données  

Il ne suffit pas de saisir les informations, encore faut-il, pour qu’elles soient 

utiles, qu’elles soient incluses dans les données transmises au pays de résidence 

et qu’elles soient exactes. Par exemple, un NIF ne peut être utile que si c’est 

celui du pays de résidence (et non celui du pays de la source) et s’il est valide et 

ne comporte pas d’erreurs. 

La qualité des informations dépend en premier lieu de leur saisie par le 

payeur ou l’agent payeur et de leur transmission sans erreur par le pays de la 

source à celui de résidence. Par exemple, la qualité et l’exactitude d’un NIF sont 

nettement plus grandes si ce dernier est inclus dans un document officiel (ce qui 

est le cas dans de nombreux pays scandinaves), lequel peut ensuite être vérifié 

par le payeur ou l’agent payeur. La qualité augmente aussi quand le pays fournit 

l’algorithme au moyen duquel le payeur ou l’agent payeur peuvent vérifier et 

valider la structure du NIF (ce qui est toutefois insuffisant pour confirmer que ce 

NIF est réellement celui du contribuable concerné). 

Des problémes de qualité des informations peuvant aussi exister avec le 

nom et l’adresse, d’autant que la langue et l’alphabet, les prénoms et noms de 

famille ainsi que la formulation des adresses varient d’un pays à l’autre. La 

qualité de l’adresse et la facilité avec laquelle elle peut être utilisée dans le pays 

de résidence peuvent être sensiblement améliorées si le nom et l’adresse sont 

fournis dans un format XML fixe par opposition à un format libre. Le format 

XML permet de valider automatiquement les données et le format structuré 

permet au pays destinataire d’identifier et distinguer plus aisément les 

différentes composantes des données. Il leur évite ainsi d’avoir à distinguer le 

prénom du nom de famille et, dans l’adresse, le numéro de l’appartement de 

celui de la rue. 

Réception des renseignements en temps utile  

Il est crucial que les renseignements soient reçus dans les délais voulus pour 

être exploités efficacement dans le pays destinataire. Tous les pays appliquent 

un délai de prescription au-delà duquel un redressement ne peut être appliqué au 
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titre d’un exercice fiscal donné (encore que des exceptions soient prévues dans 

certains cas s’il y a fraude). À cause du délai de prescription, les services des 

impôts doivent recevoir les renseignements pour avoir suffisamment de temps   

pour les exploiter et apprécier si un contribuable determiné s’est acquitté ou non 

de ses obligations. 

Standardisation des formats techniques et des investissements 

informatiques  

La standardisation des formats est déterminante pour l’efficience et 

l’efficacité de l’échange automatique de renseignements. Comme la technologie 

se perfectionne sans cesse, les normes et processus techniques en vigueur 

doivent évoluer et il est essentiel que les États consacrent des investissements 

suffisants à l’informatique et aux fonctions de back office pour accompagner le 

progrès technologique. Ils ne peuvent se permettre de rester à la traîne des 

secteur privé alors que derniér emploie des technologies avancées pour 

transmettre et exploiter de gros volumes de données en toute sécurité. 

Confidentialité et problèmes connexes  

Pour se livrer à l’échange automatique de renseignements, les pays doivent 

être assurés que leur confidentialité sera respectée tant au plan juridique que 

pratique et qu’ils ne seront utilisés que dans les buts autorisés par l’instrument 

qui les régit. En outre le pays expéditeur peut souhaite assortir ses échanges de 

renseignements d’une condition de réciprocité. 






